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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.301/STM/3/3
 301e session

Conseil d’administration Genève, mars 2008

Commission des réunions sectorielles et techniques 
et des questions connexes STM
 POUR DÉCISION

 

TROISIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Suite à donner aux recommandations 
des réunions sectorielles et techniques 

c) Réunion d’experts pour mettre à profit 
instruments, connaissances, activités 
de sensibilisation, coopération technique 
et collaboration internationale afin d’élaborer 
un cadre d’action dans le domaine 
des substances dangereuses 
(Genève, 10-13 décembre 2007) 

1. La Réunion d’experts pour mettre à profit instruments, connaissances, activités de 
sensibilisation, coopération technique et collaboration internationale afin d’élaborer un 
cadre d’action dans le domaine des substances dangereuses a eu lieu à Genève du 10 au 
13 décembre 2007. Elle a été présidée par M. András Bekés, conseiller principal auprès du 
ministère des Affaires sociales et du Travail (gouvernement de Hongrie). 

2. Les experts ont examiné les principaux sujets traités dans le document d’information 
élaboré par le Bureau 1. 

3. Les experts ont adopté à l’unanimité un ensemble de recommandations 2 contenant un plan 
d’action. Le rapport sur leur discussion 3 figure en annexe. 

4. La Commission des réunions sectorielles et techniques et des questions connexes 
voudra sans doute recommander au Conseil d’administration: 

i) de prendre note du rapport de la réunion d’experts et d’autoriser le 
Directeur général à le publier; et 

 

1 Document MEPFHS/2007. 

2 Document MEPFHS/2007/8. 

3 Document MEPFHS/2007/11. 
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ii) de prier le Directeur général de garder présents à l’esprit, lors de 
l’élaboration des propositions relatives au programme de travail futur du 
Bureau, les souhaits exprimés par les participants à la réunion dans les 
recommandations contenant un plan d’action pour l’OIT. 

 
 

Genève, le 22 janvier 2008.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 4. 
 


